



	Tarif Oca
	Le tarif Oca est applicable à la consommation de l’eau à fins agricoles. Pour pouvoir en bénéficier, l’usager doit remplir les deux conditions cumulatives suivantes :
	Le tarif Oca comprend en fonction des tranches de consommation annuelle d’eau indiquées dans le tableau ci-dessous :

	Consommation annuelle [m³/an]
	Taxe annuelle (forfait) CHF
	Chaque m³ supplémentaire [CHF/m³]


